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Organisation des travaux de la Commission 

1. M. BAROODY (Arabie Saoudite), appuyant la 
demande du representant de !'Afghanistan (707eme 
seance) tendant a ce que la Commission consacre la plus 
grande partie de son temps a l'examen du point 31 de 
l'ordre du jour de l'Assemblee generale (Projets de 
pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme), 
fait observer que !'inscription du point 32 (Recomman
dations concernant le respect, sur le plan international, 
du droit des peuples et des nations a disposer d'eux
memes) suscite certaines craintes. Plusieurs delegations, 
qui se rappellent la fa<;on dont la question de la liberte 
de !'information a ete mise a l'ecart, redoutent qu'on 
n'aboutisse a une solution analogue en ce qui concerne 
le droit des peuples a disposer d'eux-memes. Ce droit 
fait l'objet, dans les projets de pactes, d'une disposition 
d'une importance capitale. Le mieux serait done de 
travailler le plus activement possible a l'achevement de 
ces textes. La Commission pourrait decider de consa
crer a leur examen un minimum de 35 seances. 

2. En reponse a une question de M. BREN A (U ru
guay), le PRESIDENT declare qu'il serait preferable 
que les projets de pactes ne £assent pas l'objet d'une 
discussion generale. 
3. M. ERENA (Uruguay) est heureux de cette opi
nion autorisee. En effet, etant donne le peu de temps 
dont dispose encore la Commission et le rythme auquel 
les travaux se sont deroules jusqu'ici, il faut eviter tout 
retard si l'on veut soumettre les projets de pactes a 
1' Assembh~e generale avant le 20 fevrier. 

4. M. CHENG (Chine) estime que la Commission 
doit examiner toutes les questions inscrites a son ordre 
du jour. Elle pourrait decider d'examiner les projets de 
pactes jusqu'au 26 janvier, ce qui l'amenerait vraisem
blablement a se limiter au projet de pacte relatif aux 
droits economiques, sociaux et culturels; il lui resterait 
ensuite deux semaines environ pour examiner les trois 
autres points de l'ordre du jour. D'autre part, s'il n'est 
pas indispensable que la Commission renvoie a 1' As
semblee generale les articles qu' elle aura adoptt~s, elle 
pourrait poursuivre ses travaux jusqu'au 15 fevrier. 

5. Mlle BERNARDINO (Republique Dominicaine) 
voudrait que le Secretaire de la Commission indique le 
nombre des seances qu'il sera possible de tenir jusqu'a 
la cloture de la session, ainsi que le nombre de celles 
qui sont necessaires pour l'examen de chacun des 
points de l'ordre du jour. 
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6. 11. MESSADI (Tunisie) constate que certaines 
questions de principe semblent se poser a l'occasion du 
debat de procedure ; il tient done a preciser les vues de 
sa delegation sur la question. II rappelle tout d'abord 
que !'Organisation a deja consacre un temps conside· 
rable a I' elaboration des projets de pactes; il faudrait 
done en terminer avec cette question a la presente ses
sion de 1' Assemblee generale. I1 y va de l'efficacite 
du travail des Nations U nies et de leurs organes, qui se 
sont engages a assurer la reconnaissance et le respeot 
des droits de l'homme, encore si souvent bafoues par les 
hommes ou par les regimes. II ne faut pas pour autant 
renoncer a 1' exam en des recommandations destinees a 
assurer le respect du droit des peuples a disposer d'eux
memes, car on ne peut separer l'homme, pris en tant 
qu'individu, de l'homme considere comme element d'un 
groupe, d'un peuple ou d'une nation. Les droits des 
hommes et ceux des peuples sont interdependants; la 
garantie des premiers ne serait qu'illusoire si les seconds 
n'etaient pas egalement definis et garantis. M. Messadi 
ne peut done: pas appuyer la suggestion tendant a ren
voyer a une autre session 1' exam en du point 32, tant 
pour des raisons de fond que parce qu'il represente 
un pays qui vient a peine d'acceder a l'independance 
et qui voit de quel prix l'humanite continue a payer, en 
Hongrie ou en Algerie, la meconnaissance du droit des 
peuples a la libre determination. 
7. La Commission doit faire diligence, aussi bien pour 
l'examen des projets de pactes que pour l'etude du 
point 32 de son ordre du jour. II suffit pour cela d'un 
peu de bonne volonte; M. Messadi demande a ses col
legues de fai[re tout leur possible pour donner a leurs 
travaux, avant la fin de la session, une conclusion posi
tive. 
8. M. VAKIL ( Secretaire de la Commission) rappelle 
les previsions dont il a fait part a la Commission, au 
debut de la session ( 685eme seance), quant au nombre 
probable des seances, et qui n' ont pas ete dementies 
jusqu'ici. D'apres ces previsions, il resterait 50 
seances environ jusqu'a la cloture de la session. II est 
difficile de prevoir combien de seances la Commission 
consacrera aux points 32 et 60; a titre purement indi
catif, on peut avancer les chiffres respectifs de huit et de 
cinq seances. 
9. Enfin, la Commission doit faire rapport a 1' As
semblee generale, qui termine ses travaux le 15 fevrier; 
etant donne le temps necessaire a l'etablissement et a la 
traduction du rapport, la Commission devrait inter
rompre ses travaux le 9 fevrier au plus tard. 
10. M. GOMEZ ROBLEDO (Mexique) pense que si 
la Conm1ission doit effectivement terminer ses travaux 
le 9 fevrier, elle devrait peut-etre laisser de cote les 
questions les moins urgentes de son ordre du jour, pour 
se consacrer le plus longuement possible a 1' etude des 
deux projets de pactes. 
11. M. DIAZ CASANUEVA (Chili) estime que la 
Commission doit donner la priorite a 1' exam en des pro
jets de pactes, tout en reservant un certain nombre de 
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seances aux autres questions de son ordre du jour, 
qu' elle ne peut pas sacrifier entierement. Meme dans 
ces conditions, il sera evidemment impossible de termi
ner l'etude des projets de pactes a la presente session. 
En effet, la plupart des delegations ont deja expose en 
detail leur position, mais les representants des nouveaux 
Etats Membres souhaiteront certainement faire con
naitre leur attitude generale a l'egard des pactes et 
leurs vues sur chacun des articles. D'autre part, si la 
plupart des articles de fond ne devraient pas presenter 
de difficultes, il en ira differemment des articles con
cernant la mise en ceuvre et des clauses generales. La 
Commission devrait en tout cas faire appel a l'esprit 
de discipline de chacun de ses membres et s'efforcer de 
terminer le proj et de pacte relatif aux droi•ts econo
miques, sociaux et culturels. 
12. M. EUSTATHIADES (Grece) dit que la Com
mission doit organiser rationnellement ses travaux et 
ne pas agir avec precipitation. Les questions de proce
dure ont rarement un interet secondaire et sont toujours 
plus ou moins liees a des questions importantes. Tout le 
monde semble d'accord pour reconnaitre qu'il faut 
avancer l'etude des projets de pactes internationaux 
relatifs aux droits de l'homme. Cependant, comme l'a 
fait remarquer fort pertinemment le representant de la 
Chine, si la Commission parvenait a la presente session 
a terminer l'examen des articles 6 a 16 du projet de pacte 
relatif aux droits economiques, sociaux et culturels, elle 
pourrait se declarer satisfaite. 11 serait illusoire de pen
ser qu'elle puisse faire davantage; !'experience le 
prouve: l'examen d'une seule clause de la convention 
sur la nationalite de la femme mariee a pris plusieurs 
seances. 
13. En ce qui concerne les autres questions inscrites 
a l'ordre du jour, la delegation hellenique s'opposera 
formellement a toute tentative qui, sous le couvert de 
la procedure, viserait a empecher la Commission d'exa
miner des questions qui sont tout aussi importantes et 
urgentes que la question des projets de pactes, ou a 
en limiter 1' examen a quelques seances seulement. 
14. La question du droit des peuples et des nations 
a disposer d'eux-memes (point 32) a deja donne lieu 
a de longs de bats; elle appelle maintenant des mesures 
concretes. La question proposee par la Grece ( Mesures 
provisoires a prendre, en attendant !'entree en vigueur 
des pactes sur les droits de l'homme, au sujet de viola
tions des droits de l'homme definis dans la Charte des 
Nations U nies et la Declaration universelle des droits 
de l'homme), qui fait I' objet du point 60, n'est pas moins 
urgente et importante. La Troisieme Commission a 
toujours estime qu'il etait necessaire de prendre des 
mesures efficaces pour proteger les droits de l'homme, 
d'autant plus qu'il faudra attendre quelques annees 
avant que soit terminee !'elaboration des pactes, et sur
tout avant que ceux-ci n'entrent en vigueur. 

15. lVL MAHMUD (Ceylan) rappelle que les projets 
de pactes relatifs aux droits de l'homme sont a !'etude 
depuis de nombreuses annees deja. La Commission 
doit done s'efforcer d'en terminer la discussion a la pre
sente session, meme si cela !'oblige a differer l'examen 
des autres questions inscrites a son ordre du jour. 
16. M. ERENA (Uruguay) declare que le prestige 
de la Commission souffrirait si elle n'approuvait pas, 
a la presente session, au moins l'un des deux projets de 
pactes. Elle doit done accelerer ses travaux. A cet effet, 
le representant de l'U ruguay propose que, pendant le 
mois de decembre, la Commission se reunisse deux fois 
par jour, y compris le vendredi et qu'elle consacre ces 
seances a l'examen du projet de pacte relatif aux droits 

economiques, sociaux et culturels. Elle pourra ensuite, 
d'apres l'etat d'avancement des travaux, decider de la 
procedure a suivre ulterieurement. 
17. M. STEW'ART (Nouvelle-Zelande) fait remar
quer qu'il serait extremement difficile pour de petites 
delegations comme la sienne d' envoyer un representant 
a deux seances par jour. 11 suggererait qu'il y ait seule
ment 7 seances par semaine, au lieu de 10 comme le 
propose le representant de l'U ruguay. 
18. M. P AZH'W AK (Afghanistan) precise que lors
qu'il a fait sa proposition a la seance precedente, il n'a 
pas suggere que la Commission n' etudie pas les autres 
questions inscribes a son ordre du jour. II a simplement 
voulu dire qu'il fallait examiner en priorite les projets de 
pactes, etant donne leur importance et leur urgence. 
Si la Commission dispose encore de temps, elle pourra 
passer ensuite aux autres points, mais elle doit avant 
tout terminer l'examen des projets de pactes qui sont 
a son ordre du jour depuis des annees et qui risquent 
d'y demeurer encore longtemps si, a chaque session, elle 
etudie d'autres questions. 
19. En ce qui ·concerne le point 32, M. Pazhwak fait 
remarquer que ce n' est pas la premiere fois que la Com
mission est saisie de la question du droit des peuples et 
des nations a disposer d'eux-memes, question dont !'ar
ticle premier des deux projets de pactes traite d'autre 
part; il serait done a craindre que 1' examen du point 32 
ne nuise a cet article qui est encore en discussion puis
que 1' Assemblee generate ne l'a pas encore adopte. Les 
delegations qui s'interessent vraiment au droit des peu
ples et des nations a disposer d'eux-memes devraient 
done normalement souhaiter que les projets de pactes 
soient approuves au prealable. 

20. En consequence, le representant de 1' Afghanistan 
propose d'ajourner l'examen du point 32 jusqu'a l'ache
vement de la discussion des projets de pactes. 

21. M. MOROZOV (Union des Republiques socialis
tes sovietiques) comprend le de sir de certaines delega
tions de voir terminer, si possible a la presente session, 
l'examen des projets de pactes. Pour sa part, la delega
tion sovietique est prete a appuyer toute proposition 
qui permettrait ala Commission d'y parvenir. En ce qui 
concerne la question de procedure, Ia delegation sovie
tique, sans faire preuve d'un exces d'optimisme ou de 
pessimisme, estime qu'il faut attendre, pour sa solu
tion, d'etre en possession de tous les elements d'appre
ciation. Pour !'instant, i1 s'agirait de resoudre une equa
tion qui ne comporte que des inconnues, car personne 
n' est actuellement en mesure de preciser com bien de 
seances seront necessaires pour terminer 1' exam en des 
projets de pactes. II serait done plus sage, comme l'a 
suggere le repn~sentant de !'Uruguay, d'aborder im
mediatement l'examen du projet de pacte relatif aux 
droits economiques, sociaux et culturels, et ensuite, une 
fois en possession de toutes les donnees necessaires, de 
se prononcer sur les propositions de procedure qui ont 
ete faites et notamment sur celle qu'a presentee 1' Afgha
nistan; de cette fa<;on, la Commission pourrait, sans 
perdre davantage de •temps a des discussions de proce
dure, commencer des la presente seance 1' etude des ar
ticles de ce projet de pacte. 

22. M. MUFTI ( Syrie) partage entierement le point 
de vue du representant de l'U nion sovietique. II serait 
en effet premature, a ce stade, de prendre une decision 
de procedure portant sur toutes les questions inscrites 
a l'ordre du jour. 11 vaudrait mieux passer immediate
ment a l'examen des articles 6 a 16 du projet de pacte 
relatif aux droits economiques, sociaux et culturels- en 
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essayant d' etudier deux ou trois articles par seance -
et laisser de cote pour le moment les autres points 
de l'ordre du jour. 

23. Si les representants de l'U ruguay et de 1' Afgha
nistan maintiennent leurs propositions et demandent 
qu'elles soient mises aux voix, la delegation syrienne 
se verra obligee de s'abstenir sur la proposition uru
guayenne. En revanche, elle appuiera la proposition de 
1' Afghanistan, estimant qu'il serait dangereux d'aborder 
les autres questions de l'ordre du jour avant que l'etude 
des projets de pactes ait progresse de fac;on satisfai
sante. 

24. M. VAKIL ( Secn!taire de la Commission) fait 
remarquer, a propos du nombre de seances propose 
par le representant de !'Uruguay, que le Secretariat doit 
tenir compte egalement des desirs des autres commis
sions et qu'il ne peut donner satisfaction a toutes en 
meme temps. A son avis, la Commission devrait pou
voir sans difficulte se reunir deux fois pour jus
qu'aux vacances de Noel, ce qui lui ferait quatre 
seances supplementaires. 

25. Cependant, il signale que le Conseil economique 
et social reprend sa session la semaine suivante et que, 
si la Commission dedde de tenir deux seances par 
jour, elle siegera en meme temps que lui. 

26. M. DIAZ CASANUEV A (Chili) estime qu'il 
serait dangereux d'ajourner l'examen du point 32, 
comme le propose le representant de 1' Afghanistan, car 
!'opinion mondiale pourrait interpreter cette mesure 
comme un refus de la part de la Commission d'etudier 
cette question. D'autre part, il n'y a pas lieu de craindre, 
com me le pense le representant de 1' Afghanistan, que 
l'examen de ce point affecte !'article premier des deux 
projets de pactes, sur lequel la Commission s'est deja 
prononcee. A chaque session de 1' Assemblee generale, la 
Commission aura toujours a son ordre du jour des ques
tions autres que les projets de pactes dont !'inscrip
tion aura ete exigee par la situation internationale; c'est 
ainsi qu'a la presente session la Commission a eu a s'oc
cuper du probleme des refugies hongrois. 

27. En ce qui concerne la proposition uruguayenne, le 
representant du Chili fait remarquer que rien ne garan
tit qu' en augmentant le nombre des seances on assurera 
l'achevement de l'etude des projets de pactes. 

28. Pour toutes ces raisons, il propose que la Com
mission consacre ses 10 dernieres seances a 1' exam en 
des points 32, 60 et 12, que l'etude des projets de pactes 
soit terminee ou non. 

29. M. EUSTATHIADES (Grece) partage !'opinion 
du representant du Chili et appuiera sa proposition. 
I1 fait remarquer qu'en commenc;ant les seances a 
l'heure fixee on gagnerait quelques heures par semaine, 
a peu pres !'equivalent de deux seances. 

30. M. PONCE (Equateur) reconnait la necessite 
d'avancer l'etude des projets de pactes et de proceder a 
l'examen des autres points de l'ordre du jour. Toutefois, 
sa delegation se trouve dans la meme situation que celle 
de la N ouvelle-Zelande et il lui sera materiellement 
impossible d' envoyer un representant a deux seances 
par jour, d'autant plus que le Conseil economique et so
cial siegera en meme temps. A son avis, la suggestion 
de l'URSS est celle qui semble la plus realiste. I1 vaut 
mieux passer immediatement a 1' exam en des articles 
pertinents du projet de pacte relatif aux droits economi
ques, sociaux et culturels et, plus tard, decider des me
sures les plus appropriees pour etudier les autres points 
de l'ordre du jour. 

31. M. THIERRY (France) s'associe aux observa
tions presentees par les delegations de la Nouvelle
Zelande et de l'Equateur concernant les difficultes ma
terielles que souleveraient deux seances par jour. 

32. M. BAROODY (Arabie Saoudite) fait observer 
que la proposition de !'Uruguay tendant ace que la Com
mission tienne deux seances par jour au mois de de
cembre presente certains inconvenients : elle serait dif
ficile a mettre en ceuvre pour les raisons indiquees par 
le Secretaire de la Commission; elle generait les repre
sentants, qui n'auraient plus assez de temps pour l'etude 
et la reflexion, et elle mettrait dans l'embarras les de
legations qui ne disposent pas d'un personnel nom
breux. 
33. La Commission devrait se prononcer rapidement 
sur la proposition du Chili, qui permettrait de consa
crer environ 35 seances a l'examen des projets de 
pactes. U ne fois termine cet exam en, elle pourrait de
cider des questions a etudier avant la fin de la session. 
On pourrait done attendre ce moment pour voter sur la 
proposition de 1' Afghanistan. 
34. M. ERENA (Uruguay), tenant compte des ob
servations de certaines delegations- la delegation hel
lenique en particulier- retire sa proposition. 

35. Mile BERNARDINO (Republique Dominicaine) 
exprime 1' expoir que 1es seances du Conseil economique 
et social et celles de la Commission n'auront pas lieu 
simultanement et que le calendrier des reunions per
mettra aux representants qui siegent aux deux instan
ces, ainsi qu'au Secretaire de la Commission, de s'ac
quitter sans difficulte de leur double tache. 

36. Mme ELLIOT (Royaume-Uni) partage !'opi
nion de la representante de la Republique Dominicaine 
et se declare favorable a la proposition du Chili. 

37. M. VAKIL (Secretaire de la Commission) de
clare que les quelques seances du Conseil economique 
et social alterneront avec celles de la Commission, dont 
les travaux pourront se poursuivre normalement. 

38. M. MUFTI ( Syrie) estime que les apprehensions 
manifestees par le representant du Chili a propos de la 
suggestion afghane sont injustifiees, car 1' Afghanistan 
propose non pas d'eliminer le point 32 de l'ordre du 
jour, mais simplement d'en remettre la discussion a plus 
tard. Du reste, il serait surprenant qu'une delegation 
aussi attachee a la defense de la libre determination 
que la delegation de !'Afghanistan n'accorde pas au 
point 32 toute !'importance qu'il merite. 

39. Le representant de la Syrie insiste pour que la 
Commission procede de fac;on rationnelle. Elle ne doit 
pas oublier que les projets de pactes contiennent des dis
positions de nature a assurer le respect du droit des 
peuples a disposer d'eux-memes. Elle doit done veiller 
a ce que les recommandations qu'elle pourrait faire a 
propos du point 3,2 de son ordre du jour ne soient pas 
considerees comme se substituant a ces dispositions. 
Des recommandations sans valeur obligatoire ne pour
raient avoir l'efficacite des mesures prevues dans les 
projets de pactes. 

40. Dans ces conditions, il conviendrait que la Com
mission passe le plus tot possible a !'etude des projets de 
pactes, et plus precisement au projet de pacte relatif 
aux droits economiques, sociaux et culturels, en evitant 
d'ailleurs une discussion generale dont l'utilite serait 
tres contestable. Le meilleur moyen d'accelerer les tra
vaux serait done, actuellement, de renvoyer a une date 
ulterieure toute decision de procedure concernant les 
points 32, 60 et 12 de l'ordre du jour. 



136 Assemhlee generale - Onzieme session - Troisieme Commission 

41. M. CHENG (Chine), commentant la proposi
tion du representant du Chili, dit qu'il regretterait que 10 
seances seulement soient consacrees aux trois derniers 
points de l'ordre du jour. Etant donne que l'examen du 
rapport du Conseil econ?mique ~t social (po~nt 12) oc
cupe habituellement 8 seances, tl ne resteratt plus que 
2 seances pour 1' etude des points 32 et 60 ; cela parait 
insuffisant. 
42. Mlle BERNARDINO (Republique Dominicaine) 
et M. EUST ATHIADES ( Grece) estiment que si 8 
seances sur 10 sont consacrees au point 12, on elimine, 
en pratique, les points 32 et 60 de l'ordre du jour. 
43. M. P AZHW AK (Afghanistan) precise, a I' inten
tion du representant du Chili, que sa delegation n'a 
nullement I' intention d' eliminer un point quelconque de 
l'ordre du jour. Elle desire simplement que la Commis
sion consacre le maximum de temps a I' examen des 
projets de pactes. Si le point 32 n'est pas etudie a la 
presente session, il pourra 1' etre a une session ulterieure. 
La delegation ~e 1' Afghanistan voudrait qu'aucu?~ equi: 
voque ne substste quant au sens de sa proposttlon : st 
elle suggere de retarder !'etude du point 32, c'est a seule 
fin de mieux defendre la cause de la libre determination, 
pour laquelle elle n'a jamais cesse de lutter. 
44. Compte tenu des observations formulees par un 
certain nombre de delegations, le representant de 1' Af
ghanistan n'insistera pas, si tel est le vreu de la Commis
sion, pour que sa propos·ition so it mise aux voix. J.><?Ur 
!'instant. II ne la retirera pas non plus. La Commtsswn 
pourra done prendre une decision a son sujet lorsqu'elle 
aura consacre toutes les seances necessaires a 1' exam en 
des projets de pactes. Elle aurait interet en tout cas a 
entamer, des maintenant, l'etude de !'article 6 du projet 
de pacte relatif aux droits economiques, sociaux et 
culturels. 
45. M. Pazhwak exprime l'espoir que le Chili ne de
mandera pas a la Commission de se prononcer sur sa 
proposition. 
46. M. D IAZ CASAN·UEV A (Chili) estime que la 
meilleure methode pour arriver rapidement a 1' etude de 
!'article 6 du projet de pacte relatif aux droits econo
miques, sociaux et culturels est de voter immediatement 
sur Ia proposition qu'il a presentee. 
47. M. BRlENA (Uruguay) considere que la Commis
sion doit entreprendre, des que possible, l'etude de !'ar
ticle 6 en evitant un debat de procedure prolonge. 
Ce serait pour elle le meilleur moyen de remplir effica
cement la tache qui lui a ete confiee, et qui consiste a 
approuver les projets de pactes. II ne serait pas tres 
logique d'examiner, avant !'adoption de ces textes, les 
mesures provisoires a prendre en attendant l'entree en 
vigueur des pactes - ces mesures supposent en effet 
que les pactes sont deja adoptes, mais ne sont pas encore 
appliques. Le representant de 1' Afghanistan a done rai
son de ne pas demander que l'on vote sur sa proposi
tion au stade actuel des debats. 
48. M. MOROZOV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) estime que la proposition du Chili 
et celle que vient de faire 1' Afghanistan, a sa voir de ne 
pas proceder pour !'instant au vote sur sa propre propo
sition, sont parfaitement compatibles. Les deux delega
tions pourraient peut-etre s' entendre pour proposer a 
la Commission un texte pratique sur la procedure a 
suivre. En attendant qu'elles se soient mises d'accord, 
on aurait interet a ne pas perdre de temps eta examiner 
sans tarder !'article 6 du projet de paote relatif aux 
droits economiques, sociaux et culturels, comme l'a 
suggere le representant de !'Uruguay. 

49. Certes, i1 serait preferable que la Commission ne 
procede pas a un vote, mais si les delegations insistaient 
dans le sens contraire, l'·Union sovietique devrait pren
dre position. Elle se prononcerait pour la derniere pro
position de I' Afghanistan; cela ne signifierait nullement 
d'ailleurs qu'elle s'opposerait ulterieurement a la pro
position chilienne, car les deux propositions lui parais
sent conoiliables. 
SO. M. EUSTATHIADES (Grece) pense que la 
Commission devrait voter sur la proposition du Chili. 
51. M. BAROODY (Arabie Saoudite), desireux d'ac
celerer les travaux de la Commission, propose d'amender 
la proposition chilienne de Ia maniere suivante: la Com
mission devrait decider de consacrer 35 seances conse
cutives au moins a l'examen des projets de pactes. Elle 
se prononcerait, apres. l'etude des projets de pactes, 
sur la maniere dont elle organiserait ses dernieres 
seances. 
52. M. P AZHW AK (Afghanistan) propose que la 
Commission commence a etudier les proj ets de pactes 
relatifs aux droits de l'homme a la seance suivante et 
leur consacre 35 seances au moins. 

53. Le PRESIDENT constate qu'aux termes de !'ar
ticle 131 du reglement interieur, les propositions de 
1' Arabie Saoudite et de 1' Afghanistan ne constituent pas 
a proprement parler des amendements a la proposition 
chilienne. II ne pourrait done les mettre aux voix avant 
ladite proposition. 
54. M. MUFTI (Syrie) propose un amendement a la 
proposition du Chili : la Commission ne consacrerait 
ses 10 dernieres seances a I' exam en des points 3.Z, 60 
et 12 de l'ordre du. jour que dans le cas oit l'examen des 
articles fondamentaux des proj ets de pactes serait ter
m·ine. 
55. M. BAROODY (Arabie Saoudite) estime que sa 
proposition est bien un amendement a la proposition chi
lienne. Elle n' en rep rend pas les termes, mais elle en 
resul·te directement et logiquement. Si l'on considere 
que Ia Commission tiendra encore 45 seances environ, 
le chiffre de 35 seances mentionne dans l'amendement 
de I' Arabie Saoudite et le chiffre de 10 seances indique 
dans Ia proposition chilienne sont parfaitement compa
tibles puisque le premier s'applique aux reunions ayant 
pour objet !'etude des projets de pactes et le deuxieme 
concerne les reunions consacrees aux trois autres points 
de l'ordre du jour. 
56. M. BAROODY reconnait d'ailleurs que la pro
position chilienne et l'amendement qu'il vient de lui ap
porter permettraient ulterieurement la reouverture d'un 
debat de procedure. Au lieu de voter hativement, la 
Commission ferait sans doute mieux de passer imme
diatement a I' etude des projets de pactes; si un accord 
se realise entre 1' Afghanistan et le Chili, elle n'aura 
pas a engager, apres les 35 seances relatives aux projets 
de pactes, un nouveau debat procedural. 
57. M. DIAZ CASANUEV A (Chili), apres a voir de
clare que 10 seances au moins etaient necessaires a la 
Commission pour examiner les trois derniers points de 
l'ordre du jour, constate que, dans sa toute derniere pro
position, 1' Afghani stan ne precise pas a quelles ques
tions seront consacrees les 10 dernieres seances. C'est 
un point qu'il ne faut pourtant pas laisser au hasard. Le 
representant du 01ili pourrait accepter une proposition 
tendant a ce que la Commission consacre 35 seances 
au point 31 et les 10 dernieres seances aux points 32, 
60 et 12, mais il ne pourrait admettre une proposition 
qui ne contiendrait rien sur !'organisation des travaux 
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des dernieres seances. Faute d'obtenir une precision de 
ce genre, le Chili insisterait sur la proposition dont il 
a saisi la Commission, sans demander d'ailleurs qu'un 
vote ait lieu immediatement. 

Printed in U.S.A. 

58. Le PRESIDENT demande aux representants qui 
ont formule des propositions de les communiquer au 
Secretariat par ecrit. 

La seance est levee a 13 h. 30. 
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